
 

 

 

 

 

Le Comité d’Education à la Santé et à la Citoyenneté 

(CESC) 

 

Le CESC est une des commissions du Conseil d’Administration. C’est une 

instance de réflexion, d’observation et de proposition qui conçoit et met en 

oeuvre un projet éducatif intégré au projet d’établissement,  en matière 

d’éducation à la citoyenneté et à la santé et de prévention de la violence. 

Très dynamique , le CESC propose de nombreuses actions en faveur des élèves 

de tous les niveaux du lycée général et technologique, ainsi que pour tous ceux 

de la section d’enseignement professionnel. 

 

Les actions menées concernent différents domaines  : 

- la formation des délégués de classes 

- la prévention des risques liés aux conduites addictives et la consommation 

de tabac, alcool ou stupéfiants 

- la prévention des jeux déviants 

- la lutte contre le harcèlement  

- l’impact des écrans sur le sommeil 

- l’hygiène de vie et l’hygiène alimentaire 

- l’éducation à la vie affective et sexuelle 



-  la contraception 

- la gestion du sommeil et du stress 

- le don du sang 

 

 

 


